
 

 

 
 
 

 
 

 
ORDRE DU JOUR 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL  

LE MARDI, 2 MAI 2023, À 20 HEURES  

AU BUREAU MUNICIPAL 

 

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES 4 ET 13 AVRIL 2023 

 

4. DOSSIER(S) - ADMINISTRATION  

 

 4.1 Comptes et adoption; 

4.2 Autorisation signatures greffière-trésorière adjointe ; 

4.3  Rapport aux citoyens des faits saillants 2022; 

4.4 Modification processus règlement d’emprunt 368-22 travaux d’agrandissement CPE; 

 

5. DOSSIER(S) - GÉNÉRAL (AUX)  

  

 5.1 Les communiqués 

 5.1.1 Appui à la marche de la Solidarité de la Fondation Rayon d’espoir; 

 5.2 Période de questions 

 

6. DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS  

  

6.1 Requêtes MTQ sécurité et signalisation; 

 

7. DOSSIERS – HYGIÈNE DU MILIEU 

 

7.1  Dépôt du bilan annuel de qualité d’eau potable pour l’année 2022; 

7.2 Dépôt rapport suivi aquifère 2022; 

 

8. DOSSIERS - LOISIRS, CULTURE ET DÉVELOPPEMENT  COMMUNAUTAIRE   

 

 

9. PÉRIODE D’INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

 

 

10. DOSSIER(S) - URBANISME, ENVIRONNEMENT  

 

10.1 Amendement résolution CPTAQ; 

 

11. DOSSIER(S) - VARIA, AUTRE 

 

12. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 



 

 

 
 

ORDRE DU JOUR 
CAUCUS DU 25 AVRIL 2023, À 19H  

 

 

1 ADMINISTRATION 

 

1.1 Projet d’ordre du jour du procès-verbal de la séance du 2 mai 2023; 

1.2 Aide ponctuel pour réduire poussière Carrière Rive-Sud; 

1.3 Comités – à redéfinir entre élus; 

1.4 Centre socio-culturel entreposage incombustible fini plancher et acoustique rencontre du 6 avril 

2023; 

1.5 Règlement d’emprunt et coûts dernière estimation réfection Centre socio-culturel; 

1.6 Suivi servitudes Développement Lapierre phase 3; 

1.7 Suivi CPE- municipalité de Saint-Honoré de Shenley (21 places bâtiment existant) exemple 

document partenariat avec CPE (2); 

1.8 Étapes reprise des démarches règlement d’emprunt CPE; 

 

2 SERVICES PUBLICS 

2.1 Réparation camion Autopompe- problème avec urée; 

2.2 MTQ, demandes diverses pour améliorer sécurité sur la route 279 – demande de GL Sports et suivi 

rencontre MTQ; 

 

3 HYGIÈNE DU MILIEU 

 

4 LOISIRS, CULTURE ET DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE 

4.1 Présentation résultat consultation publique loisirs;  (Mélody) 

4.2 Relocalisation du Bogym; (Josée) 

. 

5 URBANISME, ENVIRONNEMENT 

5.1 Suivi demande Airbnb, rue Saint-Étienne; 

5.2 Rencontre avec Louis Garon, directeur aménagement et urbanisme MRC de Bellechasse – pour 

revoir les périmètres urbains; 

 

6 ACTIVITÉS DES COMITÉS  

 

7 VARIA 



Y:\MUNICIPALITÉ\100-ADMINISTRATION\102-000 COMITÉ ET RÉUNION\102-102 CORRESPONDANCE\2021\JANVIER 2021/CORRESPONDANCE 

 

 

LES COMMUNIQUÉS - CORRESPONDANCE 

SÉANCE DU 2 MAI 2023 

NOM DESCRIPTION ACTION 

1 Ministère de la Culture et des 
Communications 

Avis de catégorisation de la chapelle de 
procession classé immeuble patrimonial 
(intérieur et extérieur exceptionnels).  

INF 

2 Office des personnes handicapées du 
Québec. 

Programme Municipalités amies des aînés 
(MADA) Projets d'aménagement d'espaces 
publics extérieur sans obstacle – 
https://www.ophq.gouv.qc.ca/publicatio
ns/guides-de-loffice/guides-pour-les -
ministres-les-organismes-publics-et-les-
municipalités/projets-amenagement-
espaces-publics-exterieurs-
accessibles.html 

INF 

3 Centre de la petite enfance L'Escale  
Demande engagement Municipalité 
prolongement location bâtiment presbytère, 
addenda bail déneigement, partage coûts 
chauffage presbytère. 

INF 

4 Fondation Hôtel-Dieu Montmagny 

Invitation tournoi de golf, le 16 juin 2023 
200$ /pers. incluant golf, brunch, voiturette 
et cocktail  
Aucun don n’a été accordé  

INF 

5 Organisme des bassins versants de la 
Côte-Du-Sud. 

Invitation forum qualité de l'eau Chaudière-
Appalaches 
7 juin 2023 de 8h30 à 16h. Centre Castel, 
905, Rte Saint Martin, Sainte-Marie-de-
Beauce. Billet en prévente. Pour les 
municipalités et MRC, 75 $ avant 5 mai. 

INF 

6 Fondation rayon d'espoir. 

Invitation marche  
17 juin 2023 de 13h à 15h - +/- 2 km 
Départ au CHSLD de St-Anselme 
50$/pers. Et demande de don 
2017 – Contribution CHSLD St-Gervais 
500 $ 

AF 

7 Agir collectivement dans 
Bellechasse. 

Invitation, démarche collective visant le 
bien-être des jeunes 0 à 25 ans 25 mai 
Centre communautaire Saint-Raphaël 104 
rue du Foyer de 9h à 11h30 – pour 
participer 
https://forms.gle/WpPG1rSsx7N6nXQT9 

INF 

LÉGENDE 

A : APPUI    AF :  APPUI FINANCIER   D :  DEMANDE 
INF : INFORMATION   R :  RÉSOLUTION 

https://www.ophq.gouv.qc.ca/publications/guides-de-loffice/guides-pour-les%20-ministres-les-organismes-publics-et-les-municipalit%C3%A9s/projets-amenagement-espaces-publics-exterieurs-accessibles.html
https://www.ophq.gouv.qc.ca/publications/guides-de-loffice/guides-pour-les%20-ministres-les-organismes-publics-et-les-municipalit%C3%A9s/projets-amenagement-espaces-publics-exterieurs-accessibles.html
https://www.ophq.gouv.qc.ca/publications/guides-de-loffice/guides-pour-les%20-ministres-les-organismes-publics-et-les-municipalit%C3%A9s/projets-amenagement-espaces-publics-exterieurs-accessibles.html
https://www.ophq.gouv.qc.ca/publications/guides-de-loffice/guides-pour-les%20-ministres-les-organismes-publics-et-les-municipalit%C3%A9s/projets-amenagement-espaces-publics-exterieurs-accessibles.html
https://www.ophq.gouv.qc.ca/publications/guides-de-loffice/guides-pour-les%20-ministres-les-organismes-publics-et-les-municipalit%C3%A9s/projets-amenagement-espaces-publics-exterieurs-accessibles.html
https://www.ophq.gouv.qc.ca/publications/guides-de-loffice/guides-pour-les%20-ministres-les-organismes-publics-et-les-municipalit%C3%A9s/projets-amenagement-espaces-publics-exterieurs-accessibles.html
https://forms.gle/WpPG1rSsx7N6nXQT9
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Municipalité Saint-Gervais

De: Daniel Jean <dg@ophq.gouv.qc.ca>
Envoyé: 13 avril 2023 08:55
Objet: 12 municipalités relèvent le défi!

Indicateur de suivi: Assurer un suivi
État de l'indicateur: Avec indicateur

 
  
  

Bonjour, 

Vous désirez adapter vos installations municipales aux personnes aînées ou handicapées? Vous êtes à la 
recherche de nouvelles mesures à mettre en place en matière d’accessibilité? Laissez-vous inspirer par 
12 municipalités amies des aînés (MADA) qui ont relevé le défi en réalisant des projets d’aménagement 
d’espaces publics extérieurs sans obstacles. 

Que ce soit pour améliorer l’accessibilité d’un parc ou d’un trottoir de votre municipalité, chacun des projets 
présente des exemples de bonnes pratiques en matière d’accessibilité. Découvrez les obstacles rencontrés et 
les solutions mises en place pour y remédier. 

En espérant qu’ils sauront vous donner des idées pour amorcer de nouveaux projets à portée inclusive! 

  
  
Fanny St-Sauveur pour 
Daniel Jean 
Directeur général 
Office des personnes handicapées du Québec 
309, rue Brock 
Drummondville (Québec)  J2B 1C5 
Téléphone : 1 866 680-1930, poste 18530 
Téléscripteur : 1 800 567-1477 
Site Web : www.ophq.gouv.qc.ca  
Suivez-nous sur  

    

 
  
Les informations contenues dans ce message sont destinées uniquement aux personnes ou entités à qui elles s'adressent et peuvent avoir un 
caractère confidentiel. Tout usage de ces informations par des personnes ou entités autres que celles auxquelles elles sont destinées est strictement 
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Municipalité Saint-Gervais

De: Marc Bélanger <biologie@obvcotedusud.org>
Envoyé: 12 avril 2023 16:58
Cc: François Lajoie
Objet: Invitation au 6e Forum régional sur la qualité de l’eau en Chaudière-Appalaches
Pièces jointes: Invitation_Forum-qualite-eau-Chaudiere-Appalaches_OBV-CA-CRECA.pdf

Bonjour. 
 
Le 7 juin prochain, les neuf Organismes de bassins versants de la Chaudière-Appalaches et le Conseil régional de 
l’environnement Chaudière-Appalaches invitent la populaƟon au 6e Forum régional sur la qualité de l’eau en Chaudière-
Appalaches. Plus d’informaƟon sur l’invitaƟon en pièce jointe. 
 
SalutaƟons, 
 

 

Marc Bélanger 
Biologiste, responsable des projets en milieux aquatiques et humides 
 
Organisme des bassins versants de la Côte-du-Sud 
136-6, rue Saint-Jean-Baptiste Est 
Montmagny (Québec)  G5V 1J7 
 
Téléphone : 418 248-4566 poste 524 
obvcotedusud.org 

 
 



 

 

 

La qualité de l’eau, une responsabilité partagée 
Invitation au 6e Forum régional sur la qualité de l’eau en Chaudière-Appalaches 

Le 7 juin prochain, les neuf Organismes de bassins versants de la Chaudière-Appalaches 

et le Conseil régional de l’environnement Chaudière-Appalaches invitent les citoyens au 

6e Forum régional sur la qualité de l’eau en Chaudière-Appalaches. 

Une responsabilité partagée 

Cette journée de conférences abordera plusieurs angles quant aux rôles et 

responsabilités de chacun pour améliorer la qualité de l’eau, qu’on parle de puits ou 

d’installations septiques. 

Quoi : Journée de conférences sur la responsabilité de chacun et 
chacune pour améliorer la qualité de l’eau 

Quand : 7 juin 2023, de 8 h 30 à 16 h 

Où : Centre Caztel, 905, route Saint-Martin, Sainte-Marie 

Pour qui : Citoyens, associations de riverains, employés et élus des 
municipalités et des MRC 

Conférenciers :  Me Laurence Gaudreault, avocate spécialisée en droit municipal 
chez Cain Lamarre 

M. Éric Pelletier, technologue en environnement chez EBP Écosol 

Mme Lily Lessard, chercheure au Centre de recherche du CISSS 
Chaudière-Appalaches, Axe Contexte, territoire et besoins des 
communautés. 

Programmation complète disponible sous peu 

sur www.obv-ca.org. 

Billets en prévente jusqu’au 5 mai 2023. 

https://obv-ca.org/evenements/forum-regional-sur-leau-2023/
https://www.zeffy.com/fr-CA/ticketing/62b5e762-3bce-45ef-9abc-b617e88c5789
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Municipalité Saint-Gervais

De: Direction Générale
Envoyé: 18 avril 2023 13:09
À: Municipalité Saint-Gervais
Objet: TR: Invitation Marche de la Solidarité - Fondation Rayon d'Espoir
Pièces jointes: Lettre invitation marche 2023_Municipalités CHSLD.pdf; Formulaire inscription marche 2023.pdf; Plan 

de commandite_Fondation Rayon d'Espoir_2023.pdf

Indicateur de suivi: Assurer un suivi
État de l'indicateur: Avec indicateur

Pour la correspondance de mai svp 
 
 
Johanne Simms, DMA 
Directrice générale et greffière‐trésorière 
dg@saint‐gervais.ca 

 

 
 

MUNICIPALITÉ DE SAINT‐GERVAIS 
150, rue Principale 
Saint‐Gervais (Québec) G0R 3C0 
 
Téléphone   : 418 887 6116 
Télécopieur : 418 887 6312 
 
Ce courriel, ainsi que tous les fichiers joints, est confidentiel, peut être protégé par le secret professionnel et est adressé exclusivement au destinataire. Il est strictement interdit à toute autre 
personne de diffuser, distribuer ou reproduire ce message. Si vous l'avez reçu par erreur, veuillez immédiatement le détruire et aviser l'expéditeur. Merci. 

 
 

 

De : Denis Forgues <fondrayondespoir@hotmail.com>  
Envoyé : 18 avril 2023 12:11 
À : fondrayondepoir@hotmail.com 
Objet : Invitation Marche de la Solidarité ‐ Fondation Rayon d'Espoir 
 

Bonjour à tous,  
  
Nous sommes heureux de vous inviter à l'édition 2023 de la Marche de la Solidarité de la Fondation Rayon 
d'Espoir. Tous les détails sont en pièce jointe, et n'hésitez pas à me contacter si vous avez des questions!  
  
Au plaisir de vous y voir en grand nombre et de pouvoir sur votre support!   
 
Denis Forgues  
Président Fondation Rayon d'Espoir 



4è édition 
MARCHE DE LA SOLIDARITÉ 

AU PROFIT DE LA FONDATION RAYON D’ESPOIR 
 
 
 
 
 
 
 

50$ / PERSONNE :  ___ personnes @50$ = ____ $ 
GRATUIT / 14 ANS & MOINS :  ___ personnes  
* Un reçu pour don de charité sera disponible sur demande pour la partie bénéfice et sera émis avant le 28 février 2024 
 
 

 

 
Compagnie : __________________________________  Nom marcheur #1 : __________________________ 
Adresse : _____________________________________ Téléphone : ________________________________ 
Ville :  _______________________________________ Courriel : __________________________________ 
Code postal : __________________________________  
 
Compagnie : __________________________________  Nom marcheur #2 : __________________________ 
Adresse : _____________________________________ Téléphone : ________________________________ 
Ville : _______________________________________ Courriel : __________________________________ 
Code postal : __________________________________  
 

Compagnie : __________________________________  Nom marcheur #3 : __________________________ 
Adresse : _____________________________________ Téléphone : ________________________________ 
Ville :     _____________________________________ Courriel : __________________________________ 
Code postal : __________________________________  
 

Compagnie : __________________________________  Nom marcheur #4 : __________________________ 
Adresse : _____________________________________ Téléphone : ________________________________ 
Ville :     _____________________________________ Courriel : _________________________________  
Code postal : __________________________________  
 
 
 
 

CONSULTEZ LE PLAN DE COMMANDITE POUR TOUS LES DÉTAILS! 
COMMANDITE CHOISIE : ____________________________________________ MONTANT : ____________ $ 
 
PAIEMENT (MARCHE & COMMANDITE): Joindre un chèque à l’ordre de: Fondation Rayon d’Espoir, 80 boul. Bégin, Ste-Claire QC 
G0R2V0 ou en ligne à https://www.canadahelps.org/fr/organismesdebienfaisance/fondation-le-rayon-despoir-de-la-mrc-de-
bellechasse/events/marche-de-la-solidarite-2023 
 
 

 

COÛTS 

INSCRIPTION DATE LIMITE D’INSCRIPTION: 12 JUIN 2023  
PRIX DE PARTICIPATION REMIS AUX 100 PREMIÈRES INSCRIPTIONS. FAITES VITE ! 
 

COMMANDITE 

SAMEDI LE 17 JUIN 2023 | DÉPART AU CHSLD DE ST-ANSELME 

13H: DÉPART – CHSLD DE ST-ANSELME, 40 rue St-Marc 
15H: FIN DE L’ACTIVITÉ 

https://www.canadahelps.org/fr/organismesdebienfaisance/fondation-le-rayon-despoir-de-la-mrc-de-bellechasse/events/marche-de-la-solidarite-2023
https://www.canadahelps.org/fr/organismesdebienfaisance/fondation-le-rayon-despoir-de-la-mrc-de-bellechasse/events/marche-de-la-solidarite-2023


 
 
 
 
 

Objet : Invitation à la 4
è édition de la MARCHE DE SOLIDARITÉ de la Fondation Le 

Rayon d’Espoir de la MRC de Bellechasse 
 

 
Bonjour, 
 
La Fondation Rayon d’Espoir a le plaisir de vous inviter à sa 4e édition de La Marche de la  
Solidarité ! 
 
Quand : Samedi le 17 juin 2023, de 13h à 15h 
Où : Départ au CHSLD de St-Anselme (40, rue St-Marc) 
Distance : Cette marche se veut familiale et sera d’une longueur +/- 2 km (à noter que vous pouvez 
faire le parcours autant de fois que souhaité) 
Coût : 50$ / personne (un reçu d’impôt sera émis) 
            Gratuit pour les enfants de 14 ans et moins 
 
Vous pouvez vous inscrire seul ou en groupe, et même faire commanditer votre inscription à la 
marche. 
 
Pour les municipalités qui ont un CHSLD sur leur territoire, nous souhaitons que vous puissiez 
poursuivre votre appui comme par les années passées avec un montant de 350$. Nous espérons 
également que vous formerez un groupe de marcheurs qui représentera votre municipalité. Notez 
que votre don vous donne droit à un groupe de 4 marcheurs. 
 
Pour vous inscrire et / ou faire une commandite : 
> Remplissez le formulaire ci-joint et retournez-le par courriel à fondrayondespoir@hotmail.com 
 
Sur place, animation et services pour rendre cette journée des plus agréables! Votre collaboration 
est un signe d’affection auprès de nos aînés et la Fondation vous en remercie. 
 
  
  
Denis Forgues     
Président     
Fondation Rayon d’Espoir    
418 883-3357 poste 85437   
fondrayondespoir@hotmail.com 

mailto:fondrayondespoir@hotmail.com
mailto:fondrayondespoir@hotmail.com


 
 

Devenez partenaire de la Fondation Rayon d’Espoir! 
MARCHE DE LA SOLIDARITÉ 

17 juin 2023 
 FORMULES DE COMMANDITES 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour devenir partenaire ou pour toute question, communiquez avec : 
Fondation Rayon d’Espoir | Denis Forgues, président 
Téléphone : 418-883-3357 poste 85437 | Courriel : fondrayondespoir@hotmail.com 

Commanditaire Coût Description 

Commanditaire Majeur 2500$ et plus Commandite d’un montant en argent ou d’un prix  
d’une valeur de 2500$ ou plus 

Commanditaire Associé 1500$  Commandite du POSTE D’ACCUEIL 
 d’une valeur de 1500$  

Commanditaire Ami de la 
Fondation 

1000$ Commandite d’un GAZEBO sur le site  
d’une valeur de 1000$ 

Commanditaire Partenaire de 
la Fondation 

500$ Commandite des SERVICES AUX MARCHEURS  
d’une valeur de 500$ 

Commanditaire Soutien à la 
Fondation 

250$ Commandite d’un des 2 GROUPE DE MUSICIENS  
d’une valeur de 250$ 

Commanditaire d’un groupe 
de marcheurs 

200$ Commandite d’un groupe de marcheurs (4)  
d’une valeur de 200$ 

Commanditaire d’un 
marcheur 

50$ Commandite d’un marcheur  
d’une valeur de 50$ 

mailto:fondrayondespoir@hotmail.com






 

 

REQUÊTES SÉCURITÉ ET SIGNALISATION AUPRÈS DU MINISTÈRE DES 
TRANSPORTS ET DE LA MOBILITÉ DURABLE 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Gervais a différentes requêtes au niveau de la 
sécurité et de la signalisation sur son territoire à demander au ministère des Transports et 
de la mobilité durable; 
 
ATTENDU QU’UNE rencontre a eu lieu le 13 avril dernier entre les représentants du 
ministère des Transports et de la mobilité durable et la Municipalité de Saint-Gervais afin 
de discuter des demandes d’interventions et d’amélioration de sécurité et de signalisation; 
 

2305xx  IL EST PROPOSÉ PAR  
 
APPUYÉ PAR  
 
QUE le panneau de signalisation de 50 km/h situé entre la Caisse Desjardins et 
l’intersection du 1er rang et de la route 279 soit retiré, et ce afin de mieux respecter la fin 
de la zone scolaire; 
 
QUE le panneau de signalisation de 50 km /h situé près du 204-206 rue Principale, en 
direction sud, soit déplacé plus au sud à la fin de la zone scolaire; 
 
QUE la Municipalité demande d’augmenter la signalisation du passage piétonnier face à 
l’école et d’ajouter un clignotant dans les deux directions.  Ceci permettra de faciliter le 
travail de la brigadière, d’ajouter une meilleure visibilité et d’augmenter la sécurité des 
élèves se rendant à l’école; 
 
QUE la Municipalité demande l’ajout d’une zone de débarcadère de 10 minutes pour deux 
voitures face au 204 à 206 rue Principale afin de facilité la tâche des parents lors de l’arrivée 
et le départ des enfants qui fréquentent la garderie de ce secteur et rendre le tout sécuritaire; 
 
QUE la Municipalité demande d’augmenter la signalisation du passage piétonnier situé 
face à la rue de la Fabrique par l’ajout d’un clignotant; 
 
QUE le panneau de signalisation de 50 km/h situé près du 94, rue Principale en direction 
sud, soit déplacé plus au nord et remplacé par un panneau de plus grand format afin de 
sensibiliser davantage les automobilistes de l’arrivée dans un secteur urbain et de ralentir 
davantage dans cette zone; 
 
QUE la Municipalité demande d’augmenter la signalisation avant l’arrivée dans la zone 
urbaine en direction sud par l’ajout d’un clignotant dans le but de faire réduire la vitesse 
aux automobilistes dès l’arrivée dans le secteur urbain.  
 
QUE la Municipalité demande l’aménagement d’un terre-plein avec clignotant aux entrées 
sud et nord du village afin d’améliorer le respect de la vitesse dans la zone urbaine; 
 



 

 

QUE la Municipalité demande d’améliorer la qualité de roulement de la chaussée sur la 
route 279 entre la limite des municipalités de Saint-Lazare et Saint-Gervais et le 3e rang; 
 
QU’UNE copie de cette résolution soit acheminée au ministère des Transports et de la 
mobilité durable ainsi qu’à la députée Madame Stéphanie Lachance. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
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Bilan annuel de la qualité de l’eau potable  

pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2022 
 

 

Nom de l’installation de distribution :  Usine d’eau potable de Saint-Gervais 

Numéro de l’installation de distribution : X0008877 

Nombre de personnes desservies : 1402 ( 552 résidences x 2,54 hab/résidence 

Date de publication du bilan : 2023-02-15 

 

Nom du responsable légal de l’installation de distribution : Roch Côté 

 

Personne à joindre pour obtenir plus de précisions sur le présent bilan :  

• Nom : Réjean Beaudet 

• Numéro de téléphone : 418.806.3952 

• Courriel : rbeaudet@hydroexpeerts.ca 

 

Le présent bilan est disponible à l’adresse suivante : info@saint-gervais.qc.ca 

 

 

À noter : 
Le ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques considère que 

le responsable d’un système de distribution visé par l’exigence de l’article 53.3 du Règlement sur 

la qualité de l’eau potable peut y répondre de manière appropriée en utilisant le modèle présenté 

ici. Le responsable peut également choisir d’employer un modèle différent, dans la mesure où le 

document produit inclut minimalement les renseignements prévus aux sections qui suivent. Plus 

de précisions sont disponibles dans la note explicative de l’article 53.3 du Guide d’interprétation 

du Règlement sur la qualité de l’eau potable.  

 

 

 

Liste des points d’échantillonnage utilisés : 
 

N° d’identification Adresse de localisation 
#1 150, rue Principale -Bureau Municipal 
#2 339, rue Principale- Station surpression vers le sud 
#3 99, rue Principale-Fin de réseau vers le Nord 
#4 
 

94, rue Principale 
#5 

 
121, rue Principale 

 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/potable/reglement/guide_interpretation_RQEP.pdf
https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/potable/reglement/guide_interpretation_RQEP.pdf
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1. Analyses microbiologiques réalisées sur l’eau distribuée 
(articles 11 et 12 du Règlement sur la qualité de l’eau potable) 

 

 Exigence sous la responsabilité de la municipalité dont le système dessert 

l’installation de distribution (réseau non municipal desservant moins de 

500 personnes et alimenté par un réseau sous la responsabilité d’une municipalité) 

 

 

 Nombre 

minimal 

d’échantillons 

exigé par la 

réglementation 
(Nbre par mois x 12) 

Nombre total 

d’échantillons 

prélevés  

Nombre total 

d’échantillons 

analysés par un 

laboratoire 

accrédité 

Nombre 

d’occasions où la 

norme 

applicable a été 

dépassée 

Coliformes 

totaux 
96 100 100 0 

Coliformes 

fécaux ou 

Escherichia 

coli 

96 100 100 0 

 

 

Précisions concernant les dépassements de normes microbiologiques : 

 

 Aucun dépassement de norme 

 

Date du 

prélèvement 

Paramètre 

en cause 

Lieu de 

prélèvement 

Norme 

applicable 

Résultat 

obtenu 

Mesures prises 

pour informer la 

population, le cas 

échéant, et corriger 

la situation 
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2. Analyses des substances inorganiques réalisées sur l’eau distribuée  
(articles 14, 14.1 et 15 du Règlement sur la qualité de l’eau potable) 

 

 Exigence sous la responsabilité de la municipalité dont le système dessert 

l’installation de distribution (réseau non municipal desservant moins de 

500 personnes et alimenté par un réseau sous la responsabilité d’une municipalité 

dans le cas de l’article 14.1) 

 Exigence non applicable (réseau alimenté par un autre réseau assujetti aux 

articles 14 et 15) 

 

 Nombre 

minimal 

d’échantillons 

exigé par la 

réglementation 

Nombre total 

d’échantillons 

prélevés 

Nombre 

d’échantillons 

analysés par un 

laboratoire 

accrédité 

Nombre 

d’occasions où la 

norme applicable a 

été dépassée 

Antimoine 1 0 0 0 

Arsenic 1 0 0 0 

Baryum 1 0 0 0 

Bore 1 0 0 0 

Cadmium 1 0 0 0 

Chrome 1 0 0 0 

Cuivre             5 5 5 0 

Cyanures 1 0 0 0 

Fluorures 1 0 0 0 

Nitrites + nitrates 4 4 4 0 

Mercure 1 0 0 0 

Plomb 5 5 5 0 

Sélénium 1 0 0 0 

Uranium 1 0 0 0 

 Paramètre dont l’analyse est requise seulement pour les réseaux dont l’eau 

est ozonée : 

Bromates     

 Paramètre dont l’analyse est requise seulement pour les réseaux dont l’eau 

est chloraminée : 

Chloramines     

 Paramètres dont l’analyse est requise seulement pour les réseaux dont l’eau 

est traitée au bioxyde de chlore : 

Chlorites     

Chlorates     
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2. Analyses des substances inorganiques réalisées sur l’eau distribuée (suite) 
 

Précisions concernant les dépassements de normes pour les substances 

inorganiques : 

 

 Aucun dépassement de norme 

 

Date de 

prélèvement 

Paramètre 

en cause 

Lieu de 

prélèvement 

Norme 

applicable 

Résultat 

obtenu 

Mesures prises 

pour informer la 

population, le cas 

échéant, et corriger 

la situation 
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3. Analyses de la turbidité réalisées sur l’eau distribuée  
(article 21 du Règlement sur la qualité de l’eau potable) 

 

 Exigence sous la responsabilité de la municipalité dont le système dessert 

l’installation de distribution (réseau non municipal desservant moins de 

500 personnes et alimenté par un réseau sous la responsabilité d’une municipalité) 

 

 

 Nombre 

minimal 

d’échantillons 

exigé par la 

réglementation 

Nombre total 

d’échantillons 

prélevés 

Nombre 

d’échantillons 

analysés par un 

laboratoire 

accrédité 

Nombre 

d’occasions où la 

norme 

applicable a été 

dépassée 

Turbidité 12 12 12 0 

 

 

Précisions concernant les dépassements de la norme relative à la turbidité : 

 

  Aucun dépassement de norme 

 

Date de 

prélèvement 
Lieu de prélèvement 

Norme 

applicable 

Résultat 

obtenu 

Mesures prises pour 

informer la 

population, le cas 

échéant, et corriger 

la situation 
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4. Analyses des substances organiques réalisées sur l’eau distribuée 
 

4.1 Substances organiques autres que les trihalométhanes 
(article 19 du Règlement sur la qualité de l’eau potable) 

 

  Exigence non applicable (réseau desservant 5 000 personnes ou moins) 

 Réduction des exigences de contrôle étant donné que l’historique montre des 

concentrations inférieures à 20 % de chaque norme applicable  

      (exigence réduite : analyses trimestrielles un an sur trois) 

 

 Nombre 

minimal 

d’échantillons 

exigé par la 

réglementation 

Nombre total 

d’échantillons 

prélevés 

Nombre 

d’échantillons 

analysés par un 

laboratoire 

accrédité 

Nombre 

d’occasions où la 

norme 

applicable a été 

dépassée 

Pesticides     

Autres substances 

organiques 
    

 

 

 

4.2 Trihalométhanes  
(article 18 du Règlement sur la qualité de l’eau potable) 

 

 Exigence non applicable (réseau non chloré) 

 Exigence sous la responsabilité de la municipalité dont le système dessert 

l’installation de distribution (réseau non municipal desservant moins de 

500 personnes et alimenté par un réseau sous la responsabilité d’une 

municipalité) 

 

 Nombre 

minimal 

d’échantillons 

exigé par la 

réglementation 

Nombre total 

d’échantillons 

prélevés 

Nombre 

d’échantillons 

analysés par un 

laboratoire 

accrédité 

Nombre 

d’occasions où la 

norme 

applicable a été 

dépassée 

Trihalométhanes totaux 4 4 4 0 
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4. Analyses des substances organiques réalisées sur l’eau distribuée (suite) 
 

4.3 Précisions concernant les dépassements de normes pour les substances 

organiques et les trihalométhanes : 
 

 Aucun dépassement de norme 

 

Date de 

prélèvement 

Paramètre 

en cause 

Lieu de 

prélèvement 

Norme 

applicable 

Résultat 

obtenu  

Mesures prises pour informer la 

population, le cas échéant, et 

corriger la situation 

      

      

      

 

À noter : 
Pour les trihalométhanes, la norme est appliquée sur la moyenne de quatre trimestres consécutifs 

à partir des résultats les plus élevés obtenus à chacun de ces trimestres si plus d’un échantillon 

est analysé. Il peut donc arriver qu’un résultat individuel soit plus élevé que 80 µg/L sans que la 

norme basée sur la moyenne soit dépassée.  
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5. Analyses dans l’eau distribuée de substances qui ne sont pas visées par 

une exigence de suivi obligatoire, mais qui font l’objet d’une norme de 

qualité à l’annexe 1 du Règlement sur la qualité de l’eau potable 
(article 42 du Règlement sur la qualité de l’eau potable) 

 

 Aucune analyse réalisée sur ces paramètres 

 

 Nombre 

minimal 

d’échantillons 

exigé par la 

réglementation 

Nombre total 

d’échantillons 

prélevés 

Nombre 

d’échantillons 

analysés par 

un laboratoire 

accrédité 

Nombre 

d’occasions où 

la norme 

applicable a été 

dépassée 

Acides haloacétiques 0    

Microcystines (exprimées 

en équivalent toxique de 

microcystine-LR) 

0    

Nitrites (exprimés en N) 0    

Autres pesticides 

(préciser lesquels) 
0    

Substances radioactives 0    
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5. Analyses dans l’eau distribuée de substances qui ne sont pas visées par 

une exigence de suivi obligatoire, mais qui font l’objet d’une norme de qualité 

à l’annexe 1 du Règlement sur la qualité de l’eau potable (suite) 

 
Précisions concernant les dépassements de normes pour les substances qui ne sont 

pas visées par une exigence de suivi obligatoire, mais qui font l’objet d’une norme : 

 

 Aucun dépassement de norme 

 

Date de 

prélèvement 

Raison 

justifiant le 

prélèvement et 

paramètre en 

cause 

Lieu de 

prélèvement 

Norme 

applicable 

Résultat 

obtenu 

Mesures prises 

pour informer la 

population, le cas 

échéant, et corriger 

la situation 

      

 

À noter : 
Pour les acides haloacétiques, la norme est appliquée sur la moyenne de quatre trimestres 

consécutifs à partir des résultats les plus élevés obtenus à chacun de ces trimestres si plus d’un 

échantillon est analysé. Il peut donc arriver qu’un résultat individuel soit plus élevé que 60 µg/L 

sans que la norme basée sur la moyenne soit dépassée. 
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6. Nom et signature de la personne ayant préparé le présent rapport 
 

 

Nom : Rejean Beaudet 

 

Fonction : Directeur des opérations 

 

 

 

 

 

 

                      
   

Signature :            

 

Date : 2023-02-15 
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------------------------------------Sections facultatives-----------------------------------------------

-- 

 

À noter : 

Le responsable d’un système de distribution visé par l’exigence de l’article 53.3 du 

Règlement sur la qualité de l’eau potable peut, dans le but de fournir un portrait plus 

complet de la situation à sa population, choisir de remplir également les sections 

facultatives qui suivent.  

 

 

7. Autres analyses réalisées sur l’eau distribuée pour des paramètres de 

qualité qui ne sont pas visés par une norme 
 

 Aucune analyse supplémentaire réalisée 

 

Date de 

prélèvement 

Raison justifiant le 

prélèvement et 

paramètre en cause 

Résultat obtenu 

Mesures prises, le cas 

échéant, pour corriger la 

situation 

Mensuel Manganèse mensuel En deçà des 

normes 

Aucune 

Mensuel Fer sur réseau En deçà des 

normes 

Aucune 

Mensuel Aluminium sur réseau En deçà des 

normes 

Aucune 
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------------------------------------Sections facultatives-----------------------------------------------

-- 

 

8. Analyses réalisées sur l’eau brute 
 

8.1 Analyses obligatoires sur l’eau brute 
(articles 13, 22.0.1, 22.0.2, 39 ou 53.0.1 du Règlement sur la qualité de l’eau potable) 

 

 Aucune analyse à l’eau brute n’est exigée 

 

 Nombre minimal 

d’échantillons 

exigé par la 

réglementation 

Nombre total 

d’échantillons 

prélevés 

Nombre 

d’échantillons 

analysés par un 

laboratoire accrédité 

Bactéries Escherichia coli 12 12 12 

Bactéries entérocoques    

Virus coliphages F-

spécifiques 
   

Phosphore total    

 

 

 

8.2 Autres analyses réalisées sur l’eau brute 
 

 Aucune autre analyse réalisée sur l’eau brute  

 

Date de prélèvement Raison justifiant le prélèvement et paramètre(s) en cause 
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------------------------------------Sections facultatives-----------------------------------------------

-- 

 

9. Plaintes relatives à la qualité de l’eau 
 

 Aucune plainte reçue 

 

Date de la plainte Raison de la plainte 
Mesures correctives, le 

cas échéant 
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------------------------------------Sections facultatives-----------------------------------------------

-- 

 

10. Avis d’ébullition et autres avis particuliers 

 
Le responsable peut remplir le tableau suivant pour présenter les avis particuliers 

diffusés à la population en lien avec la qualité de l’eau, tels que les avis d’ébullition 

diffusés à la suite d’une contamination fécale de l’eau distribuée, comme le requiert le 

Règlement, ainsi que les avis de non-consommation et les avis de non-utilisation diffusés 

à la suite d’une intervention des autorités de santé publique. Si l’avis est limité à un 

secteur donné du système de distribution, le responsable peut utiliser la section 

complémentaire 11 pour présenter des cartes géographiques ou d’autres schémas pour 

illustrer le secteur concerné et utiliser la 4e colonne pour y référer. 

 

Type d’avis 

  
(ébullition/ 

non-consommation/ 

non-utilisation) 

Date de début 

de l’avis  

 
(année-mois-jour) 

Date de fin de 

l’avis  

 
(année-mois-jour) 

Raison de l’avis  

 
(présenter les informations pertinentes, 

notamment les secteurs concernés, en 

référant à la section 11 au besoin) 
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------------------------------------Sections facultatives-----------------------------------------------

-- 

 

11. Cartes des secteurs  
 

Le responsable peut utiliser cette section pour présenter des cartes géographiques ou des 

schémas pour illustrer les différents secteurs du système de distribution, par exemple 

l’emplacement d’un lieu où un dépassement de norme a été mesuré, ou pour illustrer 

l’étendue d’un secteur visé par un avis (voir section 10).  
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